


 Pièce E69 

PROPOSITION DE CLAUSE - 2007 

TECHNICIENS ET EMPLOYÉS AUXILIAIRES 

ARTICLE 24 

PROCÉDURES 912B, CHEMINEMENT DE CARRIÈRE ET AFFICHAGE DES POSTES VACANTS 

ACTUEL NOUVEAU 

 

 

 En vigueur jusqu’au 31 décembre 2008 

Sections 24.01 à 24.13 Aucun changement 

 



 Pièce E67 

 

 

ARTICLE 18 - HEURES DE TRAVAIL 

 

MÉMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, 

DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER 

REPRÉSENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYÉS AUXILIAIRES 

 
 
 
Compte tenu du fait que la semaine standardisée de 40 heures ne sera en 
vigueur qu’à compter du 7 décembre 2008, les parties conviennent que pour la 
période débutant à la date de signature de la convention collective et venant à 
échéance le 6 décembre 2008, les dispositions de 
 

• l’article 18; 
• la section 19.07; 
• la sous-section 22.05(b); 
• la sous-section 23.07(b); 
• du Mémoire d’entente – Programme de mise en disponibilité 

(paragraphes 5 et 6); 
• la section « Horaires » du Mémoire d’entente – Télétravail (3e paragraphe) 

 
sont les suivantes: 
 
 
Article 18 – Heures de travail 
 
Définitions 
 
Aux fins de la présente convention: 
 
18.01 Le terme "heures de travail de base" désigne le nombre d'heures de 
travail par jour et par semaine prévu dans la présente convention et énoncé 
dans le présent article pour les employés à plein temps. 
 

(a) Le terme "tour de service" désigne le temps travaillé par un employé 
durant tout jour ouvrable. 
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(b) Le terme "tour de service prévu" désigne un tour de service qui 
n'excède pas les heures de travail de base par jour qu'un employé doit 
effectuer, et dont il a été avisé au préalable. 

(c) Le terme "semaine de travail prévue" désigne les tours de service 
prévus comportant les heures de travail de base par semaine. 

(d) Le terme "tour de service de jour" désigne un tour de service qui 
s'effectue entre 7 h et 18 h. 

(e) Le terme "tour de service irrégulier" désigne un tour de service qui 
s'effectue en totalité ou en partie entre 18 h une journée et 7 h le lendemain. 

 
Employés à plein temps 
 
18.02 Les heures de travail de base d'un employé à plein temps sont de 7 ½ 
heures par jour. 
 Les heures de travail de base d'un employé à plein temps sont de 37 
½ heures par semaine, soit une semaine de cinq jours. Toutefois, les heures de 
travail de base peuvent être réparties sur une période de deux semaines, soit dix 
jours totalisant 75 heures. 
 
 
Employés à temps partiel 
 
18.03 Les heures de travail par jour et les jours de travail par semaine de tous 
les employés à temps partiel sont déterminés par la Compagnie. 
 
 Un employé permanent à temps partiel doit se voir attribuer un 
minimum de 67.5 heures par période établie de quatre semaines, par tranche 
d’au moins un demi-tour de service, sauf dans une situation où le Chef 
divisionnaire – Relations du travail et le président approprié du Syndicat ou son 
délégué conviennent qu'un certain nombre d'employés sont excédentaires. 
 
 
Temps additionnel au taux normal 
 
18.04 La première demi-heure de travail effectuée immédiatement avant ou 
après les heures de travail de base par jour sera rémunérée au taux normal. 
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Temps mis en réserve 
 
18.05 Un employé peut demander d'être rémunéré, pour le temps 
additionnel au taux normal effectué conformément à la section 18.04, selon un 
rapport de un pour un (1:1) par du temps compensatoire pris sur les tours de 
service prévus, en remplacement de la rémunération; et 
 
 Sauf en ce qui concerne les heures supplémentaires compensées en 
vertu des dispositions des sections 19.09 et 19.10, un employé peut demander 
d’être rémunéré pour des heures supplémentaires effectuées, par du temps 
compensatoires en remplacement de la rémunération, selon un rapport d’une 
heure et demie (1 ½) pour chaque heure travaillée. 
 

(a) La demande d'un employé visant à mettre en réserve ce temps 
compensatoire doit être faite à son supérieur au moment où ses heures de la 
journée sont codées pour la feuille de paie. Le temps mis en réserve par un 
employé à titre de temps compensatoire en remplacement de la 
rémunération ne doit en aucun temps dépasser 100 heures. 

(b) Un employé peut demander d'être rémunéré par du temps 
compensatoire en remplacement du paiement de la prime prévue à la 
section 18.22, conformément aux dispositions de la présente section. 

(c) Le temps compensatoire est assujetti aux besoins du service et se 
prend à un moment convenu d'un commun accord entre l'employé et la 
Compagnie et lorsque pris, il doit être rémunéré à son taux de salaire de 
base.  Le temps compensatoire minimum pouvant être alloué en vertu de la 
présente section est d'une (1) heure. 

(d) L'employé à qui il reste des heures en réserve devra, s’il en fait la 
demande, se voir attribuer au moins un jour de congé pendant chaque 
période de deux mois commençant le 1er janvier de chaque année, à un 
moment convenu d'un commun accord entre l'employé et la Compagnie 

(e) Nonobstant les dispositions de la sous-section 18.05 (c), et à condition 
qu’il ait suffisamment d’heures mises en réserve, un employé à temps partiel 
qui a travaillé moins que 37,5 heures dans une semaine peut utiliser du 
temps mis en réserve pour compléter cette semaine de travail jusqu’à un 
maximum de 37,5 heures. 

(f) Au lieu de prendre des congés en vertu du présent article, l'employé à 
qui il reste des heures en réserve peut demander de se faire rémunérer, une 
fois par année civile, à son taux de salaire de base, jusqu'à 37,5 de ces heures 
au cours de chaque année civile. 
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(g) Lorsqu'un employé tombe malade ou subit un accident avant de 
quitter son travail la dernière journée qui précède celle où il était prévu de 
prendre du temps compensatoire, ce dernier devra être reporté selon les 
dispositions de cette section. 

 
 Le temps compensatoire ne sera pas reporté dans le cas d’une 
indisposition qui survient après que l’employé a quitté son travail la dernière 
journée qui précède celle où il était prévu qu’il devait prendre du temps 
compensatoire. 
 
 
Répartition et attribution des tours de service 
 
18.06 (a) La répartition des tours de service doit être faite par la 
Compagnie. 
 
 (b) Dans chaque groupe relevant d'un cadre D, des horaires de 
travail seront préparés, conformément aux dispositions des sections 18.02 et 
18.04, pour un minimum de 30 semaines au cours de chaque année civile, en 
vertu desquels les employés à plein temps, qui choisissent de s’en prévaloir, 
auront l’opportunité de travailler selon un horaire de 40 heures par semaines 
(ou de 80 heures réparties sur une période de deux semaines). Un employé peut 
choisir d'être rémunéré pour les heures additionnelles au taux normal effectuées 
en vertu de ces horaires ou de les mettre en réserve conformément aux 
dispositions de la section 18.05. 
 
18.07 Les tours de service peuvent être inscrits à l'horaire n'importe quel 
jour de la semaine suivant les exigences du travail. 
 
18.08 Aucun employé ne doit avoir à travailler plus de 12 tours consécutifs 
contre son gré. 
 
18.09 Les tours de service sont assignés par la Compagnie selon les 
exigences du travail, compte tenu de l'ancienneté dans le groupe en cause. 
 
18.10 Un employé dont le tour de service prévu est changé doit être avisé au 
moins 4 jours à l'avance, par affichage.   
 
18.11 Lorsque, par suite d'un changement d'horaire, un employé doit 
commencer un nouveau tour de service dans les 24 heures du début de son 
tour de service précédent, il doit y avoir un intervalle minimum de huit heures 
entre les deux tours successifs. 
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18.12 Sous réserve de l'approbation de la Compagnie, un employé peut 
demander qu'un tour de service prévu à son horaire soit changé. 
 
 
Repas 
 
18.13 La période de repas ne doit pas excéder une heure d'absence. 
 
18.14 Pour tous les tours irréguliers et les tours de jour un jour férié qui sont 
prévus à l'horaire, une période de repas de 20 minutes est considérée comme 
faisant partie du tour de service en cause. 
 
18.15 Lorsque la nature du travail exige la présence de l'employé durant 7 ½ 
heures ou plus d'affilée, une période de repas de 20 minutes est considérée 
comme faisant partie du tour de service en cause. 
 
18.16 Lorsqu'une période de repas d'un maximum de 20 minutes est 
autorisée en raison d'heures supplémentaires, elle est considérée comme temps 
de travail effectif. 
 
 
Prime de changement de tour de service 
 
18.17 Si l'employé n'est pas avisé quatre jours à l'avance du changement de 
son tour de service, il doit être rémunéré selon les modalités suivantes: 
 

(a) si le changement est effectué à sa propre demande, il est rémunéré au 
taux normal; 

(b) si l'employé reprend le tour prévu à son horaire après deux tours de 
remplacement consécutifs, ou plus, il est rémunéré au taux normal; 

 Toutefois, si l'intervalle entre le début du dernier tour de 
remplacement effectué et le début du premier tour de son horaire est de 
moins de 24 heures, l'employé reçoit pendant le premier tour prévu à son 
horaire, une rémunération supplémentaire équivalente au demi-taux de son 
salaire pour le temps travaillé en dehors du dernier tour de remplacement; 

(c) dans tous les autres cas, l'employé reçoit une rémunération 
supplémentaire équivalente au demi-taux de son salaire pour les heures 
effectuées en dehors du tour de service initialement prévu à son horaire pour 
la journée, mais seulement pour le nombre de jours qui manquent au délai 
prévu de quatre jours. 
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Prime pour modification de l'horaire hebdomadaire prévu 
 
18.18 (a) L'employé à plein temps qui est avisé moins de quatre jours à 
l'avance, par voie d'affichage, d'une modification de son horaire hebdomadaire 
prévu est rémunéré au taux et demi pour les heures effectuées en dehors de 
l'horaire hebdomadaire initialement prévu, jusqu'à concurrence du nombre de 
jours qui manquent au préavis de quatre jours. 
 
 (b) Le préavis de quatre jours dont il est fait mention à la sous-
section 18.18(a) commence le jour suivant celui où le préavis est effectivement 
donné à l'employé jusqu'au premier nouveau tour de service qui se trouve en 
dehors de l'horaire hebdomadaire initialement prévu ou jusqu'au premier tour 
de service supprimé, si celui-ci survient avant. 
 
 
Rémunération différentielle du travail en période irrégulière 
 
18.19 L'employé dont l'horaire normal prévoit 30 heures de travail ou plus 
par semaine a droit à une rémunération différentielle pour chaque tour de 
service irrégulier travaillé, déterminée comme il suit: 
 

Heures travaillées en  
période irrégulière 

Rémunération 
différentielle 

Moins de 2h 1.35 $ 

2h mais moins de 4h 2.36 $ 

4h mais moins de 6h 3.50 $ 

6h ou plus 5.11 $ 

 
18.20 Il n'est pas accordé de rémunération différentielle pour: 
 

(a) les périodes pendant lesquelles l'employé est payé selon les modalités 
de rémunération des heures supplémentaires; 

(b) les absences payées; 

(c) les périodes pendant lesquelles un employé touche une prime en 
vertu des sections 18.17 ou 18.18. 

18.21 L'employé dont le tour de service commence ou se termine entre 00 h 
01 et 5 h 59 reçoit une prime de $3.86, en plus de toute autre prime ou 
rémunération différentielle à laquelle il a droit. 
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Prime du dimanche 
 
18.22 L'employé dont l'horaire normal prévoit un tour de service qui tombe 
partiellement ou entièrement entre 24 h le samedi et 24 h le dimanche a droit à 
la prime du dimanche.  Cette prime équivaut au quart de taux du salaire pour 
les heures effectuées le dimanche. 
 
18.23 Cette prime n'est pas accordée dans le cas de congés payés ou 
d'heures de travail pour lesquelles l'employé est rémunéré à un taux qui, à 
l'exclusion de la rémunération différentielle prévue aux sections 18.19 et 18.21 
et de la prime spéciale prévue à la section 18.24, est supérieur à son taux de 
salaire de base. 
 
 
Prime spéciale de veille de Noël et de veille du Jour de l'An 
 
18.24 L'employé qui travaille la veille de Noël ou du Jour de l'An reçoit une 
rémunération supplémentaire équivalant au taux normal pour les heures 
effectuées entre 18 h et 24 h. 
 
 
Temps de déplacement dans un véhicule de la Compagnie 
 
18.25 L'employé qui conduit un véhicule de la Compagnie, ou un véhicule 
loué par cette dernière, est considéré comme étant au travail le temps pendant 
lequel il doit être nécessairement responsable du véhicule et qu'il est dans 
l'exercice de ses fonctions. 
 
18.26 L'employé qui se déplace dans un véhicule de la Compagnie, ou dans 
un véhicule loué par cette dernière, pour se rendre au travail ou en revenir, est 
considéré comme étant au travail pendant qu'il voyage dans ce véhicule. 
 
 
Déplacements autres que l'aller au travail et le retour 
 
18.27 Le temps des déplacements effectués à la demande de la Compagnie 
entre des centres de rattachement permanents ou temporaires, en dehors des 
heures de travail normales, doit être considéré comme tel et est rémunéré selon 
les modalités suivantes: 
 

(a) lorsqu'on pourvoit au coucher durant le trajet, seul le temps entre 7 h 
et 22 h (y compris les périodes d'attente obligatoires des correspondances) 
est considéré comme temps de déplacement; 
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(b) lorsqu'on ne pourvoit pas au coucher durant le trajet, le temps de 
déplacement intégral (y compris les périodes d'attente obligatoires des 
correspondances) est considéré comme tel; 

(c) le temps de déplacement, aux termes des sous-sections 18.27 (a) et 
(b) est rémunéré au taux normal. 

 
Période de détente 
 
18.28 (a) Une période de détente ne devant pas excéder 15 minutes doit 
être accordée à chaque employé le plus près possible, dans la mesure où la 
bonne marche de l'exploitation de la Compagnie le permet, du milieu de 
chaque demi-tour de service de l'employé. 
 
 (b) Pour avoir droit à une période de détente pendant des heures 
supplémentaires, l'employé doit avoir effectué deux heures de travail et être 
censé, selon la Compagnie, faire un minimum de trois heures supplémentaires. 
 
 
Travail à un terminal à écran de visualisation 
 
18.29 Un employé qui travaille d'une façon continue à un terminal à l’écran 
de visualisation ne peut se voir assigner plus de deux heures de travail sans 
période de détente ou de repas.  Dans les cas où une période de détente ou de 
repas ne peut être ainsi inscrite à l'horaire, l'employé a droit à une pause de cinq 
minutes après avoir fait deux heures de travail continu à un terminal à écran de 
visualisation. 
 
 
Article 19 – Heures supplémentaires 
 
19.07 Sauf dans les cas prévus à la section 18.16, la période de repas n'est 
pas incluse dans le calcul des heures supplémentaires, mais elle n'en interrompt 
pas la période. 
 
 
Article 22 – Mutations et réaffectations 
 
22.05 (b) Ce supplément n'est pas accordé dans le cas d'heures de travail 
pour lesquelles l'employé est rémunéré à un taux qui, à l'exclusion de la 
rémunération différentielle des tours de service prévue aux sections 18.19 et 
18.21 et de la prime spéciale prévue à la section 18.22, est supérieur à son taux 
de salaire de base. 
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Article 23 – Indemnité de déplacement et remboursement des frais de 
séjour et de transport 
 
23.07 (b) Ce supplément n’est pas accordé dans le cas d’heures de travail 
pour lesquelles l’employé est rémunéré à un taux qui, à l’exclusion de la 
rémunération différentielle des tours de service prévus aux sections 18.19 et 
18.21 et de la prime spéciale prévue à la section 18.22, est supérieur à son taux 
de salaire de base. 
 
 
Mémoire d’entente – Programme de mise en disponibilité 
 
Les paragraphes 5 et 6 doivent se lire comme suit : 
 
5) Un employé en disponibilité sera rémunéré à raison d’une heure et quart 

à son taux de salaire de base pour chaque journée en disponibilité. Il 
pourra choisir d’être payé ou d’être rémunéré sous forme de temps 
compensatoire mis en réserve conformément à la sous-section 18.05(a) 
de la convention collective selon un rapport de un pour un (1:1). 

 
6) Nonobstant la section 5 des présentes, un employé en disponibilité ayant 

accumulé le maximum possible d’heures mises en réserve à titre de 
temps compensatoire en fonction de la sous-section 18.05(a) de la 
convention collective, sera rémunéré à raison d’une heure et quart de 
salaire à son taux de salaire de base pour chaque journée en disponibilité. 

 
 
Mémoire d’entente – Télétravail 
 
Le 3e paragraphe de la section « Horaires » doit se lire comme suit: 
 

• Les termes de la section 18.19 de la convention collective ne s’appliquent 
pas lors de tours de service fractionnés. 

 
Signé à Ottawa le ___ jour de ______2008. 
 

POUR LA 
COMPAGNIE 

 POUR LE 
SYNDICAT 

Raynald Wilson  Richard Chaumont 
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ARTICLE 24 - AFFICHAGE DES POSTES 

 

MÉMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, 

DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER 

REPRÉSENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYÉS AUXILIAIRES 

 
 
 
La présente vise à confirmer ce qui suit : 
 
En vigueur le 1 janvier 2009, les dispositions de l’article 24 sont les suivantes : 
 
 
Définitions 
 
24.01 (a) Pour les besoins de la procédure d’affichage des postes, le 
poste vacant se définit comme un ajout ou un remplacement permanent dans le 
personnel permanent, à l’exclusion des employés permanents auxiliaires. 
 
  Tous les postes vacants seront affichés sauf les remplacements 
comblant des postes laissés vacants suite à un affichage de poste. Dans de tels 
cas, l’article 24.04 s’appliquera. 
 
  Pour les fins du présent article, le terme « poste » doit être 
compris comme référant tant à un « poste » qu’à un « emploi ». 
 
 (b) Nonobstant les dispositions de la sous-section 24.01 (a), aucun 
poste vacant n'est créé lorsque les structures de districts sont fusionnées ou 
autrement réorganisées, lorsque les fonctions sont réorganisées entre districts 
ou au sein de districts, ou lorsque les employés suivent leur travail dans un autre 
district ou centre de rattachement dans le cadre d'une fermeture, d'un 
regroupement ou d'une centralisation. 
 
 
 
 
 
Procédure pour combler un poste vacant 

Annexe A Page 26 de 54



 Pièce E68 

 

 

 
24.02 (a) La Compagnie doit afficher le poste vacant par affichage 
électronique durant dix (10) jours ouvrables. 
 
 (b) Un candidat qui veut être considéré par la Compagnie pour le 
poste affiché doit soumettre sa candidature durant la période d'affichage 
précisée à la sous-section 24.02(a). 
 
 (c) Un candidat ne peut être considéré pour le poste affiché que 
s'il remplit les conditions suivantes : 
 

(i) le rendement du candidat à son poste actuel répond aux 
exigences d’emploi; 

 
(ii) le candidat est apte à  accomplir les tâches du poste 

dans un délai raisonnable, mais de toute manière, qui ne 
peut dépasser une période d'adaptation de dix (10) jours 
ouvrables. 

 
 (d) La Compagnie se réserve le droit d’annuler un affichage de 
poste en tout temps pendant les cinq (5) premiers jours ouvrables de la période 
décrite à la sous-section 24.02 (a). 
 
24.03 Parmi les candidats pour le poste, la compagnie choisit le candidat qui 
a le plus d’ancienneté parmi ceux qui sont qualifiés, conformément à l’ordre ci-
après : 
 

(a) employé localisé dans le même centre de rattachement 

(b) tout autre employé  

(c) un employé identifié en application de l’article 22 

(d) une personne provenant: 

- du groupe des téléphonistes ou 

- du groupe personnel de bureau et groupe connexe ou 

- du groupe vendeurs – service de communications 

(e) toute autre personne. 

 
24.04  Tous les remplacements comblant des postes laissés vacants suite à 
un affichage de poste initial peuvent soit: 
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(a) être comblés par l’intermédiaire de l’article 22, ou  

(b) être comblés en application des sections 24.02 et 24.03, ou 

(c) ne pas être comblés. 

 
24.05 (a) La Compagnie fournira l'information aux dirigeants locaux 
désignés du Syndicat concernant le poste affiché et les résultats de la procédure, 
tel que convenu mutuellement par les parties. 
 
 (b) Les résultats de l'affichage seront communiqués à tous les 
candidats. 
 
 
Exceptions 
 
24.06 Les exceptions décrites à la section 22.14 peuvent impliquer une 
dérogation aux procédures normales relatives aux postes à combler par la 
procédure d’affichage des postes. 
 
 
Généralités 
 
24.07 Il est entendu que les exigences du travail peuvent être telles que le 
candidat retenu ne puisse assumer immédiatement le poste permanent pour 
lequel il a soumis sa candidature; néanmoins, la date à laquelle le candidat peut 
quitter son poste actuel ne doit pas être un obstacle à sa candidature pour le 
poste permanent.  Les postes vacants peuvent être remplis temporairement en 
attendant que l'employé qui doit remplir le poste soit disponible. 
 
24.08 Les dispositions de la sous-section 24.02(b) ne s'appliquent pas à un 
employé durant la période de 24 mois suivant son affectation à un poste par 
suite d'une demande selon la procédure d'affichage des postes. 
 
24.09 Lorsqu’un déplacement permanent se fait suite à une candidature en 
application de la procédure d’affichage des postes, le coût en est entièrement 
assumé par l’employé et cet endroit devient son centre d’affectation le premier 
jour où il s’y présente. 
 
24.10 La procédure d'affichage des postes s’applique à tous les techniciens 
et employés auxiliaires. 
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Signé à Ottawa le ___ jour de ______2008. 
 
 
 
 

POUR LA 
COMPAGNIE 

 POUR LE 
SYNDICAT 

Raynald Wilson  Richard Chaumont 
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COMITÉ DE TRANSITION CONJOINT (ARTICLES 22 ET 24) 
 

MÉMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, 

DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER 

REPRÉSENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYÉS AUXILIAIRES 

 
 
Compte tenu de l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2009, d’un nouvel 
article 24; 
 
Les parties conviennent de ce qui suit : 
 

1. Les parties conviennent d'établir un comité de transition conjoint formé 
de quatre (4) représentants de la Compagnie et de quatre (4) 
représentants du Syndicat (2 du Québec et 2 de l’Ontario). Il est compris 
et entendu que les membres du comité de transition conjoint sont les 
mêmes que ceux qui étaient membres du comité 912 qui existait au 
terme de la convention collective précédente. 

 
2. Le mandat du comité consiste, dans un premier temps, à travailler en 

partenariat sur : 
 

a. Des améliorations qui pourraient être apportées à l’article 24 (tel 
qu’il entrera en vigueur le 1er janvier 2009) dans un mode 
gagnant-gagnant; 

 
b. L’élaboration du processus administratif nécessaire à l’application 

efficace de l’article 24 à compter du 1er janvier 2009; 
 

c. Le plan de communications avec les cadres et les employés 
concernant l’application de l’article 24 à compter du 1er janvier 
2009. 

 
3. Le comité devra terminer son travail au plus tard le 30 novembre 2008 

afin de permettre au syndicat, le cas échéant, de procéder à une 
ratification des changements qui pourraient devoir être apportés à la 
convention collective, incluant toute corrélation qui pourrait devoir être 
faite. 
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4. À compter du 1er janvier 2009, le mandat du comité sera de discuter de 

l’administration des articles 22 et 24 et de faire des recommandations au 
besoin pour assurer une transition efficace.  

 
5. Le comité de transition conjoint établira son propre calendrier de 

réunions. Il est entendu que les parties privilégieront les rencontres face à 
face pendant la première partie de leur mandat. Par la suite, elles 
décideront de la meilleure manière de procéder. 

 
6. Les frais raisonnables engagés par les représentants des employés et 

nécessaires à leur travail au sein du comité seront assumés par la 
Compagnie. 

 
 
Signé à Ottawa le ___ jour de ______2008. 
 

POUR LA 
COMPAGNIE 

 POUR LE 
SYNDICAT 

Raynald Wilson  Richard Chaumont 
 

Remplace la pièce E64 Lettre d’entente – Comité de transition conjoint (articles 22 & 24) 
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FLUCTUATIONS DU VOLUME DE TRAVAIL 
 

MÉMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, 

DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER 

REPRÉSENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYÉS AUXILIAIRES 

 
 
La présente vise à confirmer ce qui suit : 
 
• Compte tenu des variations journalières, hebdomadaires et mensuelles du 

volume de travail tout au cours de l’année; 
 
• Compte tenu des besoins de la Compagnie de rencontrer les attentes 

changeantes des clients; 
 
Les parties conviennent de ce qui suit : 
 
1) Le comité de transition conjoint défini à la lettre d’entente sur les articles 22 

et 24 sera responsable du mandat défini dans le présent mémoire d’entente.  
 
2) Ce comité aura pour mandat de travailler en partenariat afin d’identifier des 

moyens d’augmenter la flexibilité dont dispose la Compagnie afin de lui 
permettre de mieux faire face aux fluctuations du volume de travail sur une 
base journalière, hebdomadaire et mensuelle. 

 
3) Ce comité n'a pas le mandat ni le pouvoir d'apporter ou de recommander 

des modifications à la convention collective ou de traiter de questions qui 
relèvent de la négociation collective. 

 
4) Ce comité soumettra ses recommandations à la Compagnie deux (2) fois 

par année, soit avant le 30 juin et avant le 31 décembre de chaque année.  
 
5) Il est entendu que les moyens proposés ne doivent d’aucune manière 

augmenter directement ou indirectement les coûts de la Compagnie. 
 
6) Ce comité doit débuter ses travaux au plus tard le 1er juillet 2008 et établira 

son propre calendrier de réunions. 
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7) Les frais raisonnables engagés par les  représentants des employés et 
nécessaires à leur travail au comité seront remboursés par la compagnie 
selon ses pratiques.  

 
 
Signé à Ottawa le ___ jour de ______2008. 
 

POUR LA 
COMPAGNIE 

 POUR LE 
SYNDICAT 

Raynald Wilson  Richard Chaumont 
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PROGRAMME DE MISE EN DISPONIBILITÉ 
 

MÉMOIRE D’ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA  

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, 

DE L’ÉNERGIE ET DU PAPIER 

REPRÉSENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYÉS 

AUXILIAIRES 

 
 
 
La présente vise à confirmer ce qui suit : 
 
 
Afin de favoriser le maintien d’un service de qualité et conforme aux attentes du 
client, la compagnie peut mettre en place un programme de mise en 
disponibilité des employés dans les centres de rattachement où elle le juge 
nécessaire en fonction des besoins d’affaires.  
 
1)  Dans le cadre du programme de mise en disponibilité, la compagnie 

pourra assigner un certain nombre d’employés par centre 
d’affectation(ou regroupement de ces derniers) et par unité d’ancienneté, 
lesquels devront se rendre disponibles à l’extérieur des heures de travail 
de base. Le nombre total d’employés assignés et la durée des assignations 
peuvent varier d’un centre d’affectation (ou regroupement de ces 
derniers) à l’autre ou d’une unité d’ancienneté à l’autre. 

 
2) La compagnie accordera la priorité à l’employé qui se porte volontaire et 

qui a les qualifications requises en fonction des besoins identifiés au sein 
d’un centre d’affectation (ou regroupement de ces derniers) et d’une 
unité d’ancienneté donnés.  Dans l’éventualité où il y aurait plus de 
volontaires qualifiés que requis, les périodes d’assignation seront 
comblées par rotation entre les volontaires qualifiés, la sélection des 
périodes s’effectuant par ordre d’ancienneté. 

 
3)  a) À défaut de volontaire, une approche par rotation sera mise en place 

par la compagnie afin de répartir les périodes d’assignation entre 
l’ensemble des employés ayant les qualifications requises, en fonction des 
besoins identifiés dans le centre d’affectation (ou regroupement de ces 
derniers) et l’unité d’ancienneté où le programme de mise en 
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disponibilité est en place, la sélection des périodes d’affectation 
s’effectuant par ordre d’ancienneté. 

 
b) Nonobstant les dispositions de la sous-section 3 a) et où cela est 
possible selon la compagnie, compte tenu du nombre d’employés 
disponibles, de leurs qualifications et de leur ancienneté, un employé 
comptant 30 ans de service ou plus ne pourra être assigné dans le cadre 
d’une approche par rotation, à moins qu’il n’y consente. 

 
4) a) Toute période d’assignation en application des sections 2) et 3) des 

présentes ne peut excéder sept (7) journées consécutives. 
 
 b) La compagnie peut mettre fin à une période d’assignation en tout 

temps. 
 
5)  Un employé en disponibilité sera rémunéré à raison d’une heure et quart 

à son taux de salaire de base pour chaque journée en disponibilité. Il 
pourra choisir d’être payé ou d’être rémunéré sous forme de temps 
compensatoire mis en réserve conformément à la sous-section 18.04(a) 
de la convention collective selon un rapport de un pour un (1:1). 

 
6) Nonobstant la section 5 des présentes, un employé en disponibilité ayant 

accumulé le maximum possible d’heures mises en réserve à titre de 
temps compensatoire en fonction de la sous-section 18.04(a) de la 
convention collective, sera rémunéré à raison d’une heure et quart de 
salaire à son taux de salaire de base pour chaque journée en disponibilité. 

 
7) Un employé en disponibilité qui est appelé à se présenter au travail sera 

rémunéré selon les modalités de rémunération des heures 
supplémentaires prévues à la convention collective.  

 
 
Signé à Ottawa le ___ jour de ______2008. 
 

POUR LA 
COMPAGNIE 

 POUR LE 
SYNDICAT 

Raynald Wilson   Richard Chaumont 
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HORAIRES DE FIN DE SEMAINE 

 

MÉMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, 

DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER 

REPRÉSENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYÉS AUXILIAIRES 

 
 
La présente vise à confirmer ce qui suit : 
 

1. Malgré l’élimination de la prime des samedis consécutifs et le 
changement à la prime du dimanche, Bell ne mettra pas les employés à 
l’horaire la fin de semaine plus que ce qui est requis compte tenu du 
volume de travail. 

 
2. Où cela est possible selon la compagnie compte tenu du nombre 

d’employés disponibles, de leurs qualifications et de leur ancienneté, un 
employé comptant 30 ans de service ou plus ne pourra être mis à 
l’horaire la fin de semaine, à moins qu’il n’y consente. 

 
 
Signé à Ottawa le ___ jour de ______2008. 
 

POUR LA 
COMPAGNIE 

 POUR LE 
SYNDICAT 

Raynald Wilson  Richard Chaumont 
 

Remplace la pièce E66 Lettre d’entente – Horaires de fin de semaine 
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RECLASSEMENT D’EMPLOYÉS 
 

MÉMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, 

DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER 

REPRÉSENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYÉS AUXILIAIRES 

 

 

 

La présente vise à confirmer ce qui suit : 
 
 
1. Il est entendu qu’un certain nombre de techniciens permanents à temps 

partiel seront reclassés au statut d’employés permanent à plein temps. De 
même, certains employés temporaires et \ ou permanents auxiliaires seront 
reclassés au statut de permanent à temps partiel.  

 
2. Le nombre de reclassements sera de 353, répartis entre le Québec et 

l’Ontario, à raison de 221 en Ontario et 132 au Québec.  La répartition par 
district et par province de même que le statut des reclassements sera 
effectuée conformément au tableau joint en annexe A.   

 
3. Les reclassements seront effectués sur la base de l’ancienneté,  au sein de la 

province et du district, en conformité avec le tableau en annexe. 
 
4. Dans l’éventualité ou plus d’un employé aient la même date d’ancienneté, 

une méthode basée sur le hasard sera utilisée afin de déterminer le rang 
d’ancienneté parmi les employés impliqués. 

 
5. Il est entendu et convenu que ces reclassements ne constituent pas des 

« postes vacants » aux termes de la convention collective. Tout reclassement 
en application de la présente entente se fera au poste et lieu de travail actuels 
de l’employé.   

 
6. Pour être reclassé en application des présentes, l’employé doit répondre aux 

attentes du poste et/ou ne pas faire l’objet d’un programme d’amélioration 
du rendement. 
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7. Les employés commenceront à être  reclassés le plus rapidement possible 
après la signature de la convention collective mais le tout devra être 
complété au plus tard trois mois après la signature de la convention 
collective. 

 
8. Il est entendu que tout grief et\ ou demande d’arbitrage et\ ou processus 

d’arbitrage en cours, portant sur le reclassement d’un employé 
effectivement reclassé par application de la présente entente est considéré 
réglé et devra être retiré dans les cinq jours ouvrables suivant le 
reclassement. 

 
9. Le présente mémoire d’entente ne fait pas partie intégrante de la convention 

collective et n’est pas arbitrable. 
 
 
Signé à Ottawa le ___ jour de ______2008. 
 
 

POUR LA 
COMPAGNIE 

 POUR LE 
SYNDICAT 

Raynald Wilson   Richard Chaumont 
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Ontario Québec 

Palier B Fonction Emploi Permanent 
temps partiel 

Permanent 
auxiliaire 

temps partiel 

Temporaire 
temps partiel 

Permanent 
temps partiel 

Permanent 
auxiliaire 

temps partiel 

Temporaire 
temps partiel 

Farshad  
Kajouii 

Directeur général 
Exploitation (Centre 
technologique) 

  11           

Timothy  
Hollett 

Directeur général 
Soutien tech réseau & service 
(STRS) 

  6 1   15  1 

Lawrence F.  
Ryan 

Directeur général 
Gestion du réseau national 

  12     13     

Technicien - bureau 
central 1 

16          Keith  
Ranney 

Directeur général 
Ontario Cables / Centraux 

Réparateur de câble 51          

William  
Bernaerts 

Directeur général 
Services extérieurs 

  5           

Pierre  
Dufour 

Dir général - serv ext     (tâche 
spéciale) 

  3           

Michael  
Keller 

Directeur - Centre de contrôle 
(Ontario) 

  2           

Philip J  
Stasinski 

Directeur général 
Maintenance préventive (réseau 
d'accès) 

 15 3   7 3   

Technicien - bureau 
central 1 

      3     

Réparateur de câble       18     
Sylvie  
Couture 

Directeur général 
Services extérieurs, Services 
vocaux 

Technicien - service 
d'affaires 1 

      16     

Nicolas  
Coulombe 

Directeur général 
Bureau de service (Entreprise) 

  9     6*     

Laurie  
Neave 

Directeur général 
Bureau de service (Entreprise) 

  6           

Lisa K  
Hutchinson 

Directeur général 
Bureau de service (Entreprise) 

  18       

Marc  
Germain 

Directeur général 
Centre de vérification 

  29 30  4 14 14 18  

Ted 
Gruszecki 

Directeur général 
Assurance services rés voix 

    3   

Marie-Anna 
Bacchi 

Directeur général 
Centre de contrôle, Québec 

    1   

* 5 à Montréal, 1 à Québec Total 183 34 4 96 17 19 
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MONTANT FORFAITAIRE1 
 

MÉMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, 

DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER 

REPRÉSENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYÉS AUXILIAIRES 

 
 
 
La présente vise à confirmer ce qui suit : 
 
1. Tous les employés permanents couverts par l’unité de négociation des 

techniciens et employés auxiliaires inscrits à la feuille de paie de la 
Compagnie en date du 1er décembre 2007 et qui occupent un emploi des 
échelle salariales 1, 2 et 3 à la date de ratification de la convention 
collective recevront un montant forfaitaire conformément aux 
dispositions ci-dessous :  

 
Temps 
plein 

Temps 
partiel 

 $ 500  $ 400 

 
 
2. Le montant forfaitaire décrit au paragraphe 1 ci-dessus est payable sur le 

deuxième chèque de paie suivant la date de signature de la convention 
collective. 

 
3. Les employées en congé autorisé (congé de maladie à court et long 

terme, congé pour soin d’enfants, congé parental) à la date de paiement 
du montant forfaitaire décrit au paragraphe 1 ci-dessus recevront ce 
montant forfaitaire à leur retour au travail.  

 

                                                 
1 80% peut être transféré dans un RÉER 
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4. Les dispositions de l’article 3 de la convention collective s’appliquent à ce 
montant forfaitaire. 

 
 
Signé à Ottawa le ___ jour de ______2008. 
 
 

POUR LA 
COMPAGNIE 

 POUR LE 
SYNDICAT 

Raynald Wilson   Richard Chaumont 
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ANNEXE C 
 
 
 
 

ÉCHELLE DE SALAIRES 1 
 
 
Emplois de classe IA 
Technicien de métier 
 
Emplois de classe I 
Chargé de travaux divers 
Technicien - bureau central I 
Réparateur de câbles 
Technicien - service d’affaires I 
Apprenti technicien 
 
 
 
 
 

ÉCHELLE DE SALAIRES 2 
 
 
Emplois de classe II 
Installateur-réparateur II 
Technicien - bureau central II 
Technicien - service d’affaires II 
Technicien de réseau II 
 
Emplois de classe III 
Technicien - bureau central III 
 
 
 
 

ÉCHELLE DE SALAIRES 3 
 
 
Coordonnateur de matières dangereuses 
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ANNEXE C 
 

 
Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe I 

 
ÉCHELLES DE SALAIRES 1 

 
Taux hebdomadaires et horaires 

 
 
 
 

À la date de ratification  
(1,50%) 

7 Décembre 2008 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 632.58 $ 16.87 $ 688.25 $ 17.21 $ 
2 677.97 $ 18.08 $ 737.63 $ 18.44 $ 
3 750.11 $ 20.00 $ 816.12 $ 20.40 $ 
4 795.42 $ 21.21 $ 865.42 $ 21.64 $ 
5 844.48 $ 22.52 $ 918.80 $ 22.97 $ 
6 917.31 $ 24.46 $ 998.03 $ 24.95 $ 
7 966.78 $ 25.78 $ 1 051.86 $ 26.30 $ 
8 1 030.49 $ 27.48 $ 1 121.18 $ 28.03 $ 
9 1 084.80 $ 28.93 $ 1 180.27 $ 29.51 $ 
10 1 186.13 $ 31.63 $ 1 290.51 $ 32.26 $ 
11 1 244.43 $ 33.18 $ 1 353.94 $ 33.85 $ 
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Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe I 

 
ÉCHELLES DE SALAIRES 1 

 
Taux hebdomadaires et horaires 

 
 
 
 

1er Décembre 2009 
(2,00%) 

1er Décembre 2010 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 702.02 $ 17.55 $ 716.06 $ 17.90 $ 
2 752.38 $ 18.81 $ 767.43 $ 19.19 $ 
3 832.44 $ 20.81 $ 849.09 $ 21.23 $ 
4 882.72 $ 22.07 $ 900.38 $ 22.51 $ 
5 937.17 $ 23.43 $ 955.91 $ 23.90 $ 
6 1 017.99 $ 25.45 $ 1 038.35 $ 25.96 $ 
7 1 072.89 $ 26.82 $ 1 094.35 $ 27.36 $ 
8 1 143.60 $ 28.59 $ 1 166.47 $ 29.16 $ 
9 1 203.87 $ 30.10 $ 1 227.95 $ 30.70 $ 
10 1 316.32 $ 32.91 $ 1 342.65 $ 33.57 $ 
11 1 381.02 $ 34.53 $ 1 408.64 $ 35.22 $ 
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ANNEXE C 
 

 
Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe I 

 
ÉCHELLES DE SALAIRES 1 

 
Taux hebdomadaires et horaires 

 
 
 
 

1er Décembre 2011 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 730.38 $ 18.26 $ 
2 782.78 $ 19.57 $ 
3 866.07 $ 21.65 $ 
4 918.39 $ 22.96 $ 
5 975.03 $ 24.38 $ 
6 1 059.12 $ 26.48 $ 
7 1 116.24 $ 27.91 $ 
8 1 189.80 $ 29.75 $ 
9 1 252.51 $ 31.31 $ 
10 1 369.50 $ 34.24 $ 
11 1 436.81 $ 35.92 $ 
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ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe IA 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 1 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

À la date de ratification 
(1,50%) 

7 Décembre 2008 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 632.58 $ 16.87 $ 688.25 $ 17.21 $ 
2 677.97 $ 18.08 $ 737.63 $ 18.44 $ 
3 750.13 $ 20.00 $ 816.14 $ 20.40 $ 
4 795.42 $ 21.21 $ 865.42 $ 21.64 $ 
5 844.48 $ 22.52 $ 918.80 $ 22.97 $ 
6 917.31 $ 24.46 $ 998.03 $ 24.95 $ 
7 966.78 $ 25.78 $ 1 051.86 $ 26.30 $ 
8 1 035.38 $ 27.61 $ 1 126.49 $ 28.16 $ 
9 1 092.10 $ 29.12 $ 1 188.20 $ 29.71 $ 
10 1 195.83 $ 31.89 $ 1 301.07 $ 32.53 $ 
11 1 256.59 $ 33.51 $ 1 367.17 $ 34.18 $ 
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ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe IA 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 1 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

1er Décembre 2009 
(2,00%) 

1er Décembre 2010 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 702.02 $ 17.55 $ 716.06 $ 17.90 $ 
2 752.38 $ 18.81 $ 767.43 $ 19.19 $ 
3 832.46 $ 20.81 $ 849.11 $ 21.23 $ 
4 882.72 $ 22.07 $ 900.38 $ 22.51 $ 
5 937.17 $ 23.43 $ 955.91 $ 23.90 $ 
6 1 017.99 $ 25.45 $ 1 038.35 $ 25.96 $ 
7 1 072.89 $ 26.82 $ 1 094.35 $ 27.36 $ 
8 1 149.02 $ 28.73 $ 1 172.00 $ 29.30 $ 
9 1 211.97 $ 30.30 $ 1 236.20 $ 30.91 $ 
10 1 327.09 $ 33.18 $ 1 353.63 $ 33.84 $ 
11 1 394.52 $ 34.86 $ 1 422.41 $ 35.56 $ 
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ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe IA 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 1 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

1er Décembre 2011 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 730.38 $ 18.26 $ 
2 782.78 $ 19.57 $ 
3 866.09 $ 21.65 $ 
4 918.39 $ 22.96 $ 
5 975.03 $ 24.38 $ 
6 1 059.12 $ 26.48 $ 
7 1 116.24 $ 27.91 $ 
8 1 195.44 $ 29.89 $ 
9 1 260.93 $ 31.52 $ 
10 1 380.70 $ 34.52 $ 
11 1 450.85 $ 36.27 $ 
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ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe II & III 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 2 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

À la date de ratification 
(1,50%) 

7 Décembre 2008 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 567.45 $ 15.13 $ 617.39 $ 15.43 $ 
2 608.16 $ 16.22 $ 661.68 $ 16.54 $ 
3 672.88 $ 17.94 $ 732.09 $ 18.30 $ 
4 713.55 $ 19.03 $ 776.34 $ 19.41 $ 
5 757.55 $ 20.20 $ 824.21 $ 20.61 $ 
6 822.87 $ 21.94 $ 895.28 $ 22.38 $ 
7 867.25 $ 23.13 $ 943.56 $ 23.59 $ 

* 8 924.41 $ 24.65 $ 1 005.76 $ 25.14 $ 
9 973.13 $ 25.95 $ 1 058.77 $ 26.47 $ 
10 1 064.00 $ 28.37 $ 1 157.64 $ 28.94 $ 

 
 
Taux maximum: 
* Classe III 
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ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe II & III 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 2 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

1er Décembre 2009 
(2,00%) 

1er Décembre 2010 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 629.73 $ 15.74 $ 642.33 $ 16.06 $ 
2 674.91 $ 16.87 $ 688.41 $ 17.21 $ 
3 746.73 $ 18.67 $ 761.67 $ 19.04 $ 
4 791.87 $ 19.80 $ 807.70 $ 20.19 $ 
5 840.69 $ 21.02 $ 857.51 $ 21.44 $ 
6 913.18 $ 22.83 $ 931.45 $ 23.29 $ 
7 962.44 $ 24.06 $ 981.68 $ 24.54 $ 

* 8 1 025.87 $ 25.65 $ 1 046.39 $ 26.16 $ 
9 1 079.94 $ 27.00 $ 1 101.54 $ 27.54 $ 
10 1 180.79 $ 29.52 $ 1 204.40 $ 30.11 $ 

 
 
Taux maximum: 
* Classe III 
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ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires – Classe II & III 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 2 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

1er Décembre 2011 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 655.18 $ 16.38 $ 
2 702.18 $ 17.55 $ 
3 776.90 $ 19.42 $ 
4 823.86 $ 20.60 $ 
5 874.66 $ 21.87 $ 
6 950.08 $ 23.75 $ 
7 1 001.32 $ 25.03 $ 

* 8 1 067.32 $ 26.68 $ 
9 1 123.57 $ 28.09 $ 
10 1 228.49 $ 30.71 $ 

 
 
Taux maximum: 
* Classe III 
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ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 3 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

À la date de ratification 
(1,50%) 

7 Décembre 2008 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 570.02 $ 15.20 $ 620.19 $ 15.50 $ 
2 604.49 $ 16.12 $ 657.69 $ 16.44 $ 
3 676.18 $ 18.03 $ 735.69 $ 18.39 $ 
4 719.86 $ 19.20 $ 783.21 $ 19.58 $ 
5 795.51 $ 21.21 $ 865.51 $ 21.64 $ 
6 860.45 $ 22.95 $ 936.17 $ 23.40 $ 
7 879.06 $ 23.44 $ 956.42 $ 23.91 $ 
8 913.84 $ 24.37 $ 994.26 $ 24.86 $ 
9 961.20 $ 25.63 $ 1 045.78 $ 26.14 $ 
10 1 011.90 $ 26.98 $ 1 100.94 $ 27.52 $ 

* 11 1 120.93 $ 29.89 $ 1 219.57 $ 30.49 $ 
 
 
Taux maximum: 
*   Coordonnateur des matières dangereuses 
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 Pièce E44B 

ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 3 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

1er Décembre 2009 
(2,00%) 

1er Décembre 2010 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 632.59 $ 15.81 $ 645.24 $ 16.13 $ 
2 670.84 $ 16.77 $ 684.26 $ 17.11 $ 
3 750.40 $ 18.76 $ 765.41 $ 19.14 $ 
4 798.87 $ 19.97 $ 814.85 $ 20.37 $ 
5 882.83 $ 22.07 $ 900.48 $ 22.51 $ 
6 954.89 $ 23.87 $ 973.99 $ 24.35 $ 
7 975.55 $ 24.39 $ 995.06 $ 24.88 $ 
8 1 014.15 $ 25.35 $ 1 034.43 $ 25.86 $ 
9 1 066.70 $ 26.67 $ 1 088.03 $ 27.20 $ 
10 1 122.96 $ 28.07 $ 1 145.42 $ 28.64 $ 

* 11 1 243.96 $ 31.10 $ 1 268.84 $ 31.72 $ 
 
 
Taux maximum: 
*   Coordonnateur des matières dangereuses 
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 Pièce E44B 

ANNEXE C 
 

 

Techniciens et Employés Auxiliaires 
 

ÉCHELLES DE SALAIRES 3 
 

Taux hebdomadaires et horaires 
 
 
 
 

1er Décembre 2011 
(2,00%) Éch. 

Taux  
Hebdomadaire 

Taux  
Horaire 

1 658.15 $ 16.45 $ 
2 697.94 $ 17.45 $ 
3 780.72 $ 19.52 $ 
4 831.15 $ 20.78 $ 
5 918.49 $ 22.96 $ 
6 993.47 $ 24.84 $ 
7 1 014.96 $ 25.37 $ 
8 1 055.12 $ 26.38 $ 
9 1 109.79 $ 27.74 $ 
10 1 168.33 $ 29.21 $ 

* 11 1 294.22 $ 32.36 $ 
 
 
Taux maximum: 
*   Coordonnateur des matières dangereuses 
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